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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE la ministre du Travail soit autorisée à verser à 
la Régie du bâtiment du Québec une subvention de 
1 200 000 $ pour l’exercice fi nancier 2013-2014, pour les 
interventions de la Régie afi n de lutter contre le travail 
au noir dans les domaines de la construction résidentielle 
neuve et commerciale ainsi que dans celui de la rénovation 
résidentielle.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60492

Gouvernement du Québec

Décret 1085-2013, 23 octobre 2013
CONCERNANT le versement d’une subvention de 
5 000 000 $ à la Commission de la construction du 
Québec pour l’exercice financier 2013-2014

ATTENDU QUE la Commission de la construction du 
Québec est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 2 de la Loi sur les relations du travail, la forma-
tion professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans 
l’industrie de la construction (chapitre R-20);

ATTENDU QUE le gouvernement maintient sa volonté 
d’intensifi er les mesures mises en œuvre pour enrayer 
l’économie au noir et le crime organisé dans l’industrie 
de la construction afi n de percevoir tous les revenus qui 
lui sont dus;

ATTENDU QUE la Commission de la construction 
du Québec a entrepris, au cours de la dernière année, 
une réorganisation de ses activités afi n de répondre à 
la complexifi cation des stratagèmes d’évasion fi scale et 
à la présence du crime organisé dans l’industrie de la 
construction;

ATTENDU QUE, dans ce contexte, la Commission de la 
construction du Québec a mis sur pied deux projets dont 
la réalisation requiert une subvention de 15 000 000 $, 
répartie sur les exercices fi nanciers 2013-2014, 2014-2015 
et 2015-2016;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE la ministre du Travail soit autorisée à verser, 
pendant l’exercice fi nancier 2013-2014, une subvention 
de 5 000 000 $ à la Commission de la construction du 
Québec pour intensifier la force de ses interventions 
afi n de répondre à la complexifi cation des stratagèmes 
d’évasion fi scale et à la présence du crime organisé dans 
l’industrie de la construction.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60493

Gouvernement du Québec

Décret 1088-2013, 23 octobre 2013
CONCERNANT le renouvellement du mandat de cer-
tains commissaires de la Commission des lésions 
professionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 394 de la Loi 
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 
(chapitre A-3.001) prévoit notamment que le mandat d’un 
commissaire de la Commission des lésions professionnelles 
est renouvelé pour cinq ans à moins que le commissaire ne 
demande qu’il en soit autrement et notifi e sa décision au 
ministre au plus tard trois mois avant l’expiration de son 
mandat;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 394 de cette 
loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne peut 
valoir que pour une durée fi xe de moins de cinq ans déter-
minée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas où le 
commissaire en fait la demande pour des motifs sérieux, que 
lorsque des circonstances particulières indiquées dans l’acte 
de renouvellement l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 395 de cette loi prévoit que le 
renouvellement du mandat d’un commissaire est examiné 
suivant la procédure établie par règlement du gouvernement 
et qu’un tel règlement peut notamment fi xer la composition 
des comités et le mode de nomination de leurs membres, 
lesquels ne doivent pas faire partie de l’Administration gou-
vernementale au sens de la Loi sur l’administration publique 
(chapitre A-6.01), ni la représenter;

ATTENDU QUE l’article 403 de la Loi sur les accidents du 
travail et les maladies professionnelles prévoit que le gou-
vernement fi xe, conformément au règlement qu’il a édicté 
par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998 en application 
de l’article 402 de cette loi, la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail des membres de 
cette Commission;
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ATTENDU QUE l’article 406 de cette loi prévoit que le 
fonctionnaire nommé membre de la Commission cesse d’être 
assujetti à la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1) 
pour tout ce qui concerne sa fonction de membre et qu’il est, 
pour la durée de son mandat et dans le but d’accomplir les 
devoirs de sa fonction, en congé sans solde total;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des personnes 
aptes à être nommées commissaires à la Commission des 
lésions professionnelles et sur celle de renouvellement du 
mandat de ces commissaires (chapitre A-3.001, r.13), la secré-
taire générale associée responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif a formé un comité pour exami-
ner le renouvellement du mandat de certains commissaires de 
la Commission des lésions professionnelles;

ATTENDU QUE ce comité a transmis ses recommandations 
à la secrétaire générale associée aux emplois supérieurs et à 
la ministre du Travail;

ATTENDU QUE monsieur Jean-Marc Dubois a demandé 
et notifi é que son mandat soit renouvelé pour une durée 
moindre que cinq ans;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Travail :

QUE le mandat de monsieur Jean-Marc Dubois comme 
commissaire de la Commission des lésions professionnelles 
soit renouvelé pour deux ans à compter du 3 mars 2014;

QUE le mandat des personnes suivantes comme commis-
saires de la Commission des lésions professionnelles soit 
renouvelé pour cinq ans à compter du 23 février 2014 :

— Me Michèle Gagnon Grégoire;
— Me Michel Lalonde;
— Me Esther Malo;
— Me Marie-Anne Roiseux;

QUE le mandat des personnes suivantes comme commis-
saires de la Commission des lésions professionnelles soit 
renouvelé pour cinq ans à compter du 3 mars 2014 :

— Me Marie Beaudoin;
— Me Claude Bérubé;
— Me Michèle Carignan;
— Me Jean-Claude Danis;
— Me Michel Denis;
— Me Bernard Lemay;
— Me Alain Suicco;

QUE ces commissaires continuent de bénéfi cier des condi-
tions de travail prévues au Règlement sur la rémunération 
et les autres conditions de travail des commissaires de la 
Commission des lésions professionnelles édicté par le décret 
numéro 726-98 du 27 mai 1998;

QUE, le cas échéant, ces personnes soient en congé sans 
solde total du ministère du Travail, au même classement.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60494
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